
Depuis 1999, la remise d’antibiotiques en tant que stimulateurs de 
performance est interdite dans la détention d’animaux de rente. 
L’utilisation d’antibiotiques chez les animaux de rente a ét é réduite 
de 48% entre 2014 et 2023, et celle d’antibiotiques critiques 
importants pour la médecine humaine a reculé de 76%. La Suisse 
met tout en œuvre pour que l’utilisation d’antibiotiques en médecine 
humaine et dans la détention d’animaux de rente reste efficace.

Bien-être animal
Maintenir l’ef f icacité des 
antibiotiques

Les antibiotiques peuvent tuer les bact éries ou en 
freiner la prolif ération. Alexander Fleming a décou-
vert le premier antibiotique après avoir constat é en 
1928 que les champignons de l’espèce pénicillium 
pouvaient tuer les bact éries. Il a baptisé le principe 
actif «pénicilline». Pour la première fois, il devenait 
ainsi possible de traiter des infections bact ériennes 
chez l’humain et l’animal [StAR 2015, p. 8]. Un grand 
nombre d’autres principes actifs antibiotiques ont ét é 
découverts depuis. Il en existe plus de 30 classes, qui 
se distinguent par leur structure chimique et leur mode 
d’action. Aucun antibiotique n’est efficace contre 
toutes les bact éries. On établit globalement une 
distinction entre les antibiotiques à spectre large et à 
spectre étroit [StAR 2015, p. 8]. 

Nous avons besoin 
d’antibiotiques ef f icaces
Avant la découverte des antibiotiques, une coupure 
au doigt pouvait entraîner la mort. En raison du risque 
élev é d’infection, les opérations invasives avaient peu 
de chances de r éussir et les pneumonies ou les sep-
ticémies étaient souvent mortelles. Aujourd’hui, grâce 
à l’utilisation d’antibiotiques, les interventions chirurgi-
cales et les transplantations d’organes sont possibles 
sans problème et les infections bact ériennes guérissent 

en g énéral rapidement. Les personnes au système im-
munitaire faible ou affaibli pour des raisons médicales 
peuvent être trait ées par des antibiotiques [OFSP 
2023]. 

Soigner les animaux avec 
des antibiotiques
Les antibiotiques sont utilisés non seulement en mé-
decine humaine, mais aussi en médecine v étérinaire. 
Malgré un affouragement et une détention de qua-
lit é, les animaux de compagnie et de rente peuvent 
se blesser ou tomber malades, et un traitement médi-
cal par antibiotiques peut s’av érer nécessaire. Ainsi, 
les animaux sains d’un cheptel peuvent également 
être prot ég és contre une contamination. L’utilisation 
d’antibiotiques est guidée par le principe suivant : 
«autant que nécessaire, mais aussi peu que possible» 
[SARR Report 2024, p. 18]. 
 
C’est la ou le v ét érinaire qui décide de l’antibiotique 
à utiliser ainsi que de la quantit é et de la dur ée de la 
prise. Pour ce faire, elle ou il se base sur les directives 
relatives à l’utilisation appropriée d’antibiotiques de la 
Sociét é des Vét érinaires Suisses.
[StAR 2015, p. 36]

Source : StAR 2025, Strat égie Antibior ésistance Suisse, Swiss Antibiotic Resistance Report 2024, https://www.star.admin.ch/fr/surveillance

Utilisation 
et risques
Les antibiotiques ont profondément 
bouleversé la médecine et la 
détention d’animaux. Leur utilisa-
tion obéit au principe «autant que 
nécessaire, mais aussi peu que 
possible». Une mauvaise 
utilisation ou une utilisation exces-
sive favorise toutefois les bact éries 
r ésistantes, ce qui explique 
pourquoi la Suisse applique la 
strat égie StAR depuis 2015.
 

Des réductions 
nettes
Grâce à l’interdiction des stimula-
teurs de performance, aux obliga-
tions en matière de prescription, 
aux délais d’attente et à l’utilisa-
tion restrictive de principes actifs 
critiques, la consommation d’anti-
biotiques dans la détention d’ani-
maux de rente a diminué de 48% 
depuis 2014, et même de 76% 
pour les antibiotiques critiques. Les 
chiffres de 2024 confirment cette 
tendance, tout en indiquant des 
reculs dans la détention de bétail 
laitier et l’engraissement de bovins 
[OSAV, 2025]

Développe-
ment de 
résistances  
Les r ésistances sont favorisées par 
une utilisation intensive. 
La surveillance syst ématique des 
germes humains et animaux a 
permis de stabiliser ou de réduire 
les taux de r ésistance. La pr éven-
tion agricole, les but d’élevage 
modernes et les obligations de 
vaccination r éduisent durablement 
les risques de maladie et donc les 
besoins en antibiotiques.

Vente d’antibiotiques critiques (kg)
Illustration 1 : R éduction de l’utilisation d’antibiotiques critiques depuis 2014: –76%
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Une mauvaise utilisation favorise 
la résistance
Un excès d’antibiotiques et une utilisation inappro-
priée les rendent inefficaces, chez l’humain comme 
chez l’animal. Le risque de r ésistances aux bact éries 
dangereuses augmente. C’est pourquoi la Conf édéra-
tion s’est engag ée en 2015 en faveur de la Strat égie 
Antibior ésistance Suisse (StAR). De premiers succès sont 
déjà visibles depuis dans la mise en œuvre. Par rapport 
à 2014, les mesures prises par les v ét érinaires et les 
détenteurs d’animaux ont permis de r éduire de 48 % 
l’utilisation d’antibiotiques chez les animaux de rente. 
Un fait particulièrement r éjouissant : l’utilisation d’anti-
biotiques critiques, qui sont essentiels pour la méde-
cine humaine, ont diminué de 76 % au cours de cette 
période [SARR, 2024, p. 18]. 

Régulés, réduits, contrôlés 
Depuis le 1er janvier 1999, la délivrance d’antibiotiques 
en tant que stimulateurs de performance est interdite 
dans la détention d’animaux de rente. L’Ordonnance 
sur les médicaments v ét érinaires (OMédV) stipule 
ceci :
     – Pas d’utilisation d’antibiotiques sans prescription 

    v ét érinaire.
– La remise doit être consignée.  
– Les antibiotiques ne peuvent être remis à titre de
   stock que pour une indication pr écise. Et ce,  
   uniquement si une convention a ét é signée avec
   la détentrice ou le détenteur d’animaux   
   (convention Médv ét). 
– Les délais d’attente avant de commercialiser la 
   viande, les œufs et le lait doivent être respect és. 
– Les antibiotiques critiques ne peuvent être utilisés
   que dans des cas exceptionnels justifiés, 
   lorsqu’aucun autre principe actif ne peut être  
   utilisé. [SVS 2022]

Le respect de ces prescriptions est contrôlé par les au-
torit és v ét érinaires cantonales [StAR 2015, p. 14]. Les 
données relatives à la consommation d’antibiotiques 
par les cabinets v ét érinaires et les détenteurs/trices 
d’animaux sont é valuées et compar ées chaque année. 
En cas de consommation excessive d’antibiotiques, 
les entreprises doivent mettre en œuvre des mesures 
à leurs propres frais afin de réduire la consommation 
[OMédV].

Délais d’attente
Un délai d’attente doit en outre être respect é après 
l’utilisation d’un médicament. Ce délai repr ésente le 
laps de temps qui doit être respect é entre la dernière 
administration d’un médicament et le commerce de 
denr ées alimentaires telles que les œufs, la viande ou 
le lait. Le délai d’attente respectif est fix é dans le cadre 
de l’autorisation de mise sur le marché du médicament 
[Swissmedic 2025]. 

Bon à savoir sur les résistances
Le développement de r ésistances est un processus 
naturel de l’évolution. Des modifications aléatoires du 
patrimoine g énétique d’une bact érie peuvent cr éer 
un gène qui aide une bact érie à devenir r ésistante à 
un antibiotique. Ce gène de r ésistance peut rendre le 
principe actif de l’antibiotique inefficace [StAR 2015, 
p. 8].

Une bact érie peut dé velopper une souche r ésistante 
en raison d’une mutation g énétique aléatoire, mais 
aussi suite à la transmission d’un gène. Si plusieurs 
espèces bact ériennes sont pr ésentes dans le même 
environnement, il est possible qu’elles échangent 
des gènes. Ainsi, les gènes de r ésistance d’espèces 
r ésistantes peuvent être transmis à des espèces jusqu’à 
pr ésent non r ésistantes [StAR 2015, p.  9]. Lorsque 
des bact éries développent de nouvelles r ésistances, 
certains antibiotiques agissent moins bien, voire plus 
du tout, ce qui rend le traitement de l’humain et de 
l’animal plus difficile. Lorsqu’un antibiotique est utilisé, 
les bact éries sensibles meurent. Mais les bact éries 
r ésistantes survivent et peuvent mieux se multiplier 
et se propager. Une mutation aléatoire devient ainsi 
un avantage en termes de survie qui permet une forte 
multiplication des germes r ésistants [OFSP 2023]. L’uti-
lisation inappropriée et fr équente d’antibiotiques peut 
rendre certains types de bact éries r ésistants à un ou 
plusieurs principes actifs. Une étude de 2013 montre 
que les pays à forte consommation d’antibiotiques 
pr ésentent davantage de r ésistances correspondantes 
[Chantziaras et al.].

Les agents pathogènes multi- 
résistants constituent un déf i mondial  
Les agents pathogènes multir ésistants (MRE) sont des 
bact éries qui ont dé veloppé une r ésistance à plusieurs 
antibiotiques appartenant à diff érents groupes de prin-
cipes actifs. Pouvant être décelés chez l’humain ainsi 
que chez les animaux de rente et de compagnie, ils 
font partie des colonisateurs normaux de la peau et 
des muqueuses. On les retrouve donc aussi à l’hôpi-
tal ou dans l’environnement d’animaux de compagnie 
et de rente. Les agricultrices et agriculteurs en contact 
très étroit avec des animaux peuvent par exemple être 
porteurs de bact éries r ésistantes pendant des années 

Recul de la consommation de principes actifs, 
à l’exception des vaches laitières
Illustration 2 : Quantit és de principes actifs consommées par an et par cat égorie animale [SI ABV 2024]

* sITP : sans indiquer la cat égorie d’animaux concernée
** n.attr. (non attribué) : remis à titre de stock, donc pas de renseignement sur la cat égorie d’animaux de rente concernée
Source : Rapport sur la consommation d’antibiotiques en médecine v ét érinaire 2023, OSAV.  
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sans que celles-ci ne déclenchent d’infection [OSAV 
2025c]. Cependant, si l’agent pathogène pénètre 
dans une plaie et déclenche une infection, le choix des 
antibiotiques efficaces est très limit é et le traitement de-
vient difficile. Souvent, il n’est plus possible de recourir 
qu’aux antibiotiques de réserve. Les patientes coloni-
sées et infect ées par des MRE doivent être placées 
en isolement de ce qui est tr ès complexe et coûteux 
– afin d’é viter la propagation des germes r ésistants 
dans l’enceinte de l’hôpital.

Dans l’ensemble, les taux de r ésistance se sont sta-
bilisés apr ès une hausse jusqu’en 2015. Les taux de 
r ésistance ont pu être fortement r éduits, en particulier 
dans les infections invasives (telles que les septicé-
mies) [StAR 2025]. Par rapport à la taille de la popu-
lation, la Suisse pr ésente certes moins d’infections par 
des bact éries r ésistantes que la France ou l’Italie par 
exemple, mais plus que les Pays-Bas ou les pays scan-
dinaves. En médecine v ét érinaire, on observe égale-
ment depuis 2015 une stabilisation des taux de r ésis-
tance, sachant que le germe indicateur E. coli r ésistant 
aux céphalosporines à large spectre recule chez les 
porcs, les bovins et les volailles (ill. 5) [StAR 2025].

L’agriculture mise sur la prévention
L’agriculture suisse a elle aussi pris conscience de la 
problématique du dé veloppement de r ésistances. Pour 
r éduire l’utilisation d’antibiotiques, on essaie d’améliorer 
la sant é des animaux en ce sens [USP 2018]. Les 
services sanitaires dédiés aux porcs, aux veaux et aux 
bovins conseillent les exploitations sur des concepts 
de pr évention des maladies, que ce soit au niveau 
des processus de travail, de la construction de stabu-
lations, de l’affouragement ou des mesures d’hygiène 
[USP 2018]. 

Comme dans la détention, la pr é vention des mala-
dies est également pratiquée dans le domaine de 
l’élevage. Avec le critère d’élevage «r ésistance à la 
mammite», les éleveuses et éleveurs bovins suisses 
ont cr éé une possibilit é d’élever des animaux qui 
sont moins sensibles aux maladies mammaires. La 
sélection g énétique améliore la sant é des animaux 
de g énération en g énération et les maladies mam-
maires, qui constituent le principal motif d’utilisation 
des antibiotiques chez les vaches laitières, sont acti-
vement r éduites par le biais de l’élevage [USP 2018]. 
Une vaccination obligatoire contre les maladies respi-

ratoires virales a ét é introduite au 1er juillet 2025 pour 
les veaux quittant l’exploitation de naissance avant 
l’âge de 57  jours. Cette mesure vise à garantir que 
les maladies des voies respiratoires ne se propagent 
pas en cas de mélange de troupeaux, et donc à é viter 
l’utilisation d’antibiotiques. 

Résistances aux antibiotiques

En Suisse, les r ésistances des germes sont surveillées 
en médecine humaine et v ét érinaire, ainsi que sur les 
carcasses. Depuis 2016, les r ésultats de la surveil-
lance sont publiés tous les deux ans dans le «Swiss 
Antibiotic Resistance Report». Les infections humaines 
et animales sont test ées pour détecter la pr ésence 
de bact éries r ésistantes. Cela permet de déterminer 
les antibiotiques qui peuvent être utilisés efficace-
ment [SARR 2024, p. 20]. De plus, la r ésistance des 
bact éries présentes sur les carcasses est contrôlée et 
surveillée afin de pouvoir estimer la proportion de 
bact éries r ésistantes en Suisse [SARR 2024, p. 20]. 

L’interdiction 
dans la détention 
d’animaux de 
rente en Suisse 
n’est pas 
judicieuse
Même dans les meilleures 
conditions de détention, 
un animal peut tomber 
malade. La détentrice ou 
le détenteur d’animaux 
a l’obligation légale et 
éthique de soigner et 
traiter l’animal malade ou 
blessé. Les antibiotiques y 
contribuent grandement. 
L’objectif de la Conf édéra-
tion n’est pas de renoncer 
totalement aux antibio-
tiques, mais de les utiliser 
de manière appropriée 
[OSAV 2025a].

Source : Site www.anresis.ch consult é le 15.07.2025 

Proportion de bactéries multirésistantes (%) dans les isolats invasifs (n) 
Illustration 5: P ériode de 2006 à 2025

Source : Corr élations de l’augmentation de la résistance aux antibiotiques 
[Chantziaras et al., 2013]

Comparaison des pays en ce qui concerne le
lien entre utilisation et résistances
Illustration 3: L’augmentation de la r ésistance aux antibiotiques est 
corr élée à la quantit é consommée Spearman’s p:0,99, p< 0,001
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Répartition d’E. coli multirésistants par 
espèce animale

Illustration 4: ESCR-E. coli Escherichia résistants aux céphalosporines à 
large spectre
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Bon à savoir

Une viande qui peut être consommée 
sans hésitation
Grâce aux r églementations relatives aux délais d’at-
tente, la viande suisse est exempte de résidus d’antibio-
tiques. Ceci est contrôlé dans le cadre d’un programme 
national d’analyses de détection de substances étran-
gères [OSAV 2025b]. Tous les aliments crus (y compris 
les fruits et légumes) contiennent potentiellement des 
bact éries r ésistantes aux antibiotiques. Dans le cadre 
d’une hygiène de cuisine normale, les bact éries r ésis-
tantes ne constituent pas un danger pour la sécurit é 
alimentaire. Elles sont détruites lorsque les produits sont 
chauff és [American Society for Microbiology]. 

Antibiotiques – prophylaxie chez les animaux 
de rente
L’administration pr éventive d’un antibiotique est autorisée 
si des signes indiquent que l’animal va contracter une 
maladie bien pr écise. Exemples: avant une opération, 
en cas de tarissement antimicrobien d’une vache laitière 
sensible, ou si des animaux provenant de diff érents trou-
peaux sont rassemblés et qu’un risque est constat é par le 
v ét érinaire [SVS 2022].

Les antibiotiques en tant que stimulateurs de 
performance
L’utilisation d’antibiotiques et de substances similaires 
en tant que stimulateurs de performance est interdite en 
Suisse depuis 1999 [LAgr, art. 160]. La viande produite 
en dehors de l’UE peut avoir ét é produite avec des stimu-
lateurs de performance. Dans ce cas, la mention suivante 
doit figurer sur l’emballage: «Peut avoir ét é produit(e) 
avec des stimulateurs de performance non hormonaux, 
tels que les antibiotiques.» [OAgrD, art. 3].

Antibiotiques critiques 
Les antibiotiques critiques sont des principes actifs clas-
sés par l’OMS comme «Highest priority critically im-
portant antimicrobials». Ils sont indispensables pour 
les traitements en médecine humaine. C’est pourquoi, 
conformément aux directives de la Sociét é des V ét éri-
naires Suisses, ces principes actifs ne sont utilisés que de 
manière très restrictive s’il est prouvé qu’aucun autre prin-
cipe actif n’est efficace. 
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